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Ce document traite d’un moyen efficace pour
réduire l’usage des herbicides dans la culture
du maïs ou du soya: l’application d’herbicide
en bandes. Ce moyen s’emploie en com-
binaison avec le sarclage dans l’optique
d’une gestion intégrée des mauvaises
herbes. Bien maîtrisé, il contribue à réduire les
coûts de production sans nuire au rende-
ment des cultures. Il permet également de
diminuer les risques environnementaux et les
risques pour la santé associés aux herbicides.

Le document a été réalisé en collaboration
avec des producteurs québécois qui ont adop-
té l’application d’herbicide en bandes. 
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L’application en bandes consiste à pulvériser l’herbicide directement
sur le rang sur une largeur déterminée. Dans le maïs et le soya, cette
largeur varie de 20 à 38 cm (de 8 à 15 po) pour un espacement de 
76 cm (30 po) entre les rangs. La concentration de la bouillie d’her-
bicide est la même que celle prescrite pour une application en pleine
surface. Cependant, la quantité de produit utilisée par hectare dimi-
nue considérablement puisque la surface traitée est réduite.

L’application d’herbicide 
en bandes

Application d’herbicide en bandes
d’une largeur déterminée

20 à 38 cm

Largeur des bandes Pourcentage 
cm po de la surface traitée 

20 8 27 %

25 10 33 %

30 12 40 %

38 15 50 %

Relation entre la largeur des bandes et le pourcentage de la surface traitée pour 
un espacement de 76 cm (30 po) entre les rangs

Pour obtenir un
désherbage satis-
faisant, l’application
d’herbicide doit être
combinée au sarclage
mécanique entre les
rangs. Un léger
chevauchement 
entre le traitement
chimique et le sar-
clage est nécessaire.
On prévient ainsi le
risque qu’une bande
de sol demeure 
non traitée.

Dans le soya, l’application d’herbicide en bandes
nécessite que les rangs soient suffisamment

espacés pour permettre le sarclage sans endom-
mager les plants. En pratique, son utilisation

semble donc limitée aux zones climatiques 
qui permettent d’obtenir de bons rendements

dans de telles conditions. 

Rangs espacés de
76 cm



Selon l’équipement utilisé, plusieurs options s’offrent aux producteurs. 

Pulvérisateur intégré au semoir
Lorsque l’application en bandes est effectuée au semis, l’herbicide
utilisé doit avoir une efficacité résiduelle dans le sol. Tout comme
l'application en pleine surface, le choix de l’herbicide s’effectue en
fonction des espèces de mauvaises herbes dépistées dans le champ
l’année précédente. À cet effet, consultez un guide récent des traite-
ments herbicides homologués.

Pour s’assurer de l’efficacité des traitements de prélevée, que ceux-ci
soient effectués en pleine surface ou en bandes, environ 15 à 25 mm de
pluie sont nécessaires dans les trois semaines suivant l’application. 

Il est possible d’effectuer une deuxième
pulvérisation sur le rang, lors du sar-
clage, si les populations de mauvaises
herbes le justifient. 
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Choix des options selon la période d’application d’herbicide en bandes

Les options

L’incorporation de la 
bouillie par le passage de la
houe rotative ou du peigne
améliore l’efficacité des
herbicides quand une 
période de sécheresse 
suit la pulvérisation. 
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Application d’herbicide en bandes au semis

Période d’application Équipement utilisé

En prélevée (au semis) Pulvérisateur intégré au semoir 

En postlevée Pulvérisateur intégré au sarcleur 

de la culture Rampe « conventionnelle » adaptée
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Jets dirigés sur le rang de maïs (3 buses/rang)

Pulvérisateur intégré au sarcleur
Il est possible d’utiliser un herbicide de contact pour effectuer la 
pulvérisation en postlevée de la culture, en même temps que le
désherbage mécanique avec le sarcleur léger ou lourd (selon le type
de sol et la présence de résidus de culture). Le choix du moment 

de la pulvérisation en fonction du
stade de développement des mau-
vaises herbes est primordial pour
obtenir une répression efficace. 

Diverses publications, notamment
Appareils de désherbage mécanique
en grandes cultures (Coulombe et
Douville, 2000), permettent aux
producteurs d’en savoir plus sur le
type de sarcleur qui convient à
leur type de sol et de connaître les
stades  d’intervention appropriés.

La bouillie d’herbicide peut être
appliquée directement au-dessus du
rang. Cette technique de pulvérisa-
tion nécessite des buses à jet rectan-
gulaire (even). 

En utilisant un support muni de
2 ou 3 buses (jets dirigés sur la cul-
ture), on réduit la pression exercée
sur le cornet du maïs. Il y a donc
moins de risque d’endommager la
culture. Les buses utilisées sont de
type conique creux (conejet).

Application d’herbicide en bandes au sarclage du maïs

« Le truc pour réussir
l’application en ban-
des, c’est de sarcler
au bon moment et
d’ajuster le sarcleur
correctement. »
Michel Bourgeault, 
Saint-Germain-de-Grantham 
(ce producteur effectue 
l’application d’herbicide en 
bandes depuis plus de 10 ans)

Pulvérisation d’un jet
au-dessus du rang
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Photo : Jean-François Ménard, Club Sol en Main
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Rampe «conventionnelle» adaptée
Il est possible d’adapter une rampe conventionnelle pour effectuer la
pulvérisation d’herbicide en bandes dans des champs ou portions de
champs non accidentés. Les accidents de terrain peuvent en effet
nuire au traitement en déstabilisant l’appareil ou en faisant varier la
hauteur des buses par rapport au sol. Le désherbage mécanique
entre les rangs doit compléter le traitement.

L’écartement des buses doit correspondre à l’espacement entre les
rangs, soit 76 cm (30 po) pour le maïs ou le soya. En installant un
deuxième système de tubulure et de buses sur la rampe, la tubulure
d’origine demeure utilisable en cas de besoin.

A : écartement normal des buses pour une application en pleine surface (50 cm)
B : écartement des nouvelles buses pour l’application en bandes (76 cm)
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A

B

Adaptation de la rampe d’un pulvérisateur

Buse 
opérationnelle

Buse hors service

Pulvérisation en bandes avec une rampe adaptéePulvérisation en bandes avec une rampe adaptée
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Quelle que soit l’option choisie, certains
accessoires sont nécessaires. Dans le cas
où l’équipement de pulvérisation est
monté sur le semoir ou le sarcleur, 
on trouve généralement les compo-
santes suivantes :

• un ou plusieurs réservoirs
• une pompe
• un régulateur de pression
• les buses 
• les porte-buses avec antigoutte 

qui empêche l’écoulement de la bouillie 
lors de l’arrêt de la pompe

• un écran antidérive qui maintient les fines gouttelettes 
d’herbicide dans la trajectoire voulue

• la tubulure
• le mécanisme de guidage pour le sarclage.

Choix des buses
Le jet balai (en forme de cône aplati) n’applique pas un 
volume de bouillie égal sur toute sa largeur. Il est décon-
seillé pour la pulvérisation en bandes.

Le jet rectangulaire (even) est conçu spécialement pour appli-
quer la bouillie uniformément sur toute sa largeur. Il convient
donc à la pulvérisation en bandes.

D’une manière générale, les buses à jet
rectangulaire (even) sont conseillées, mais
un grande de variété de buses peuvent
ête utilisées.

Les buses à jet conique creux (conejet) sont
conseillées si l’herbicide est pulvérisé à
l’aide d’un appareil à jets dirigés, muni de
2 ou 3 buses par rang.

L’équipement

L’application 
d’herbicide en 
bandes se traduit 
par une diminution 
de la quantité de
bouillie d’herbicide
nécessaire par 
unité de surface
ensemencée. 
Il s’ensuit une
autonomie 
supérieure pour 
un réservoir de
dimension donnée.

Jet balai Jet rectangulaire
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Modèle de buse à  jet 
rectangulaire (even)
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Application d’herbicide en
bandes lors du sarclage

Les buses utilisées
pour la pulvérisation
« conventionnelle » 
ne conviennent 
pas à la pulvérisa-
tion en bandes 
et vice-versa.



Pour la culture sur billons, le semis direct ou le travail du sol avec
chisel, les buses à jet double rectangulaire sont les plus efficaces en
présence de résidus de récolte à la surface du sol. 

Il est également possible de faire une application en bandes sous le
feuillage en utilisant deux pendillards (buses montées sur des ral-
longes fixées à la rampe) situés près du sol. Les buses à jet décentré, avec
un angle de pulvérisation de 85°, permettent alors  de pulvériser la bouil-
lie au niveau du sol.

Pour choisir un modèle de buse approprié, il faut tenir compte de
plusieurs facteurs : le volume de pulvérisation de la bouillie calculé
selon la largeur des bandes, la pression, le débit et la vitesse d’avance-
ment. Quand toutes ces données sont connues, il faut se référer aux
recommandations du manufacturier. 
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Utilisation et description générale de différents modèles de buses recommandés pour
l’application d’herbicide en bandes

1 Tiré de Spraying Systems Co. 2002. La mention du nom d’une société ou d’une entreprise ne constitue pas une recommandation des auteurs
et de l’éditeur.

TYPE DE BUSE
Jet Jet double Jet conique Jet 

rectangulaire rectangulaire creux décentré
Nombre de buses

par rang 1 buse 1 buse 2 ou 3 buses 2 buses

Position du jet Au-dessus Au-dessus Dirigé sur Sous le
du rang du rang la culture feuillage

Illustration du jet 1

OPTIONS

Pulvérisateur 
intégré au semoir

Pulvérisateur intégré 
au sarcleur

Rampe conventionnelle 
modifiée

Pulvérisateur 
intégré au semoir 

ou au sarcleur 
(dans des conditions de travail réduit)

x
x
x

x

x
x

x
x

Il est préférable 
de choisir un 
modèle de buse
avec un angle de
pulvérisation de 80º
et plus. Cela permet
d’abaisser la rampe
de pulvérisation 
et de diminuer le 
risque de dérive.



Hauteur des buses
La hauteur des buses doit être ajustée en tenant compte de l’angle de
pulvérisation et de la largeur d’application souhaitée. Une bande de
traitement large permet un chevauchement entre la pulvérisation et
le désherbage mécanique, ce qui évite de laisser des zones non
traitées. 

Par exemple, si la largeur d’application souhaitée est de 30 cm
(12 po) et que l’angle de pulvérisation est de 80 º, la buse doit être à
18 cm du sol. 

Pression
La pulvérisation en bandes s’effectue à une pression variant de 150
à 250 kPa (20 à 40 lb/po2). Selon la méthode d’application et les buses
employées, il faut respecter les recommandations du manufacturier de
buses et celles figurant sur l’étiquette de l’herbicide utilisé.

Volume de bouillie
Puisque l’application d’herbicide en bandes permet une réduction de la
surface traitée, la dose à l’hectare doit être adaptée. Par exemple, 200 litres
à l’hectare pour une application en pleine surface équivalent à 100 litres à
l’hectare pour une application en bandes de 38 cm (15 po). Il y a donc une
réduction de 50 % du volume de bouillie nécessaire dans ce cas. 

Pour les traitements de prélevée, il est conseillé d’utiliser un volume de
bouillie supérieur à 230 litres à l’hectare lorsque l’herbicide est
appliqué en pleine surface. Le calcul pour l’application en bandes doit
donc être effectué en fonction de ce volume. 
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Le réglage du pulvérisateur

Hauteur approximative des buses en fonction de la largeur des bandes 
et de l’angle de pulvérisation (80 º et 95 º)

Il est préférable 
de commencer 
l’application d’herbi-
cide sur une bande
plus large et de
diminuer progres-
sivement la largeur
lorsque la technique
est bien maîtrisée. 

L’application en 
bandes d’un volume
de bouillie basée 
sur un volume de 
150 litres à l’hectare
en pleine surface
exige plus de préci-
sion : un pulvérisa-
teur récemment 
réglé et des buses 
en parfait état.

Tiré de Spraying Systems Co., 2002. La mention du nom d’une société ou d’une entreprise ne constitue pas une recommandation des
auteurs et de l’éditeur.

Largeur des bandes Hauteur des buses (cm)

cm po 80º 95º

20 8 13 10

25 10 15 13

30 12 18 15

38 15 23 20
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Voici les principaux motifs évoqués par les producteurs pour employer
l’application en bandes :

Économie ($$$) grâce à la réduction de la quantité 
d’herbicide utilisée
Des bandes de 25 cm (10 po) entraînent une réduction des coûts
d’herbicide d’environ les deux tiers ou 66 %.

Économie de temps
On peut profiter du sarcleur pour réaliser plusieurs interventions
simultanément (sarclage, pulvérisation et fertilisation) et passer
ainsi moins de temps au champ. 

Réduction des risques pour l’environnement 
En diminuant l’usage des herbicides, on réduit les risques 
de contamination de l’environnement. 

Diminution de la quantité d’eau utilisée à l’hectare
En diminuant la surface traitée, on diminue le volume 
de bouillie nécessaire.

Diminution de la compaction des sols
La réduction des passages au champ diminue les risques 
de tassement. 

À propos des coûts
La diminution des coûts étant un facteur important dans l’utilisation
de nouvelles stratégies de désherbage, qu’en est-il de l’application
en bandes ? L’installation du dispositif nécessaire sur un sarcleur ou
un semoir est abordable. Le coût d’acquisition des équipements pour
l’application en bandes (pompe, réservoir, support, tubulure, buses,
etc.) peut être de l’ordre de 2 000 $ à 3 000 $ selon les composantes et le
nombre de rangs traités.

Par ailleurs, la diminution des coûts reliés à la pulvérisation en bandes
est considérable. À titre d’exemple, dans le maïs-grain, le coût moyen
de la pulvérisation en bandes (excluant le produit) est de 2,81 $/ha. 
Le coût moyen de l’application d’herbicide en pleine surface (excluant
le produit) est de 9,56 $/ha. La différence s’explique par le fait que 
l’application d’herbicide en bandes s’effectue en même temps que le
semis ou le sarclage. Les coûts de traction et de main-d’œuvre étant déjà
attribués au semis ou au sarclage, il n’y a pas lieu de les répéter pour la
pulvérisation en bandes.

Les avantages de l’application
d’herbicide en bandes

«D’année en année,
la marge de profit
diminue, il faut donc
couper dans les
coûts de production.
Comme on fraction-
nait l’azote, ce qui
rentabilisait le plus
notre équipement,
c’était de combiner
l’application d’herbi-
cide en bandes au
sarclage. » 
Luc Ducharme, Saint-Pie-de-Bagot



Plusieurs stratégies permettent une économie importante par rapport
à la pulvérisation en pleine surface (116,63 $/ha), notamment :

• la pulvérisation en bandes de 38 cm (15 po) combinée à un 
passage de sarcleur léger (76,88 $/ha) : économie de 34 %

• la pulvérisation en bandes de 30 cm (12 po) combinée à un 
passage de sarcleur léger (65,60 $/ha) : économie de 44 %

• la pulvérisation en bandes de 30 cm (12 po) combinée à un 
passage de sarcleur lourd (83,90 $/ha) : économie de 28 %

• la pulvérisation en bandes de 25 cm (10 po) combinée à un 
passage de sarcleur lourd (76,86 $/ha) : économie de 34 %.
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1 Les coûts associés aux opérations de pulvérisation sont issus de CRÉAQ, 1998 (Agdex 740/825). 
2 Les coûts concernant l’opération de sarclage ont été révisés en 2002 par Guy Beauregard, MAPAQ.
3 Le calcul pour l’herbicide contre les feuilles larges a été effectué pour le produit Marksman® (atrazine/dicamba) aux doses moyennes recommandées

dans CPVQ 2000b, et ajustées pour la largeur des bandes.
4 Le calcul concernant l’antigraminées a été effectué pour le produit Frontier® (diméthénamide) aux doses moyennes recommandées dans CPVQ 2000b,

et ajustées pour la largeur des bandes.
La mention de marques de commerce ne constitue pas une recommandation de la part des auteurs et de l’éditeur. D’autres produits équivalents peuvent
exister.

Coûts moyens de différentes stratégies d’application d’herbicide en bandes dans
le maïs-grain avec ou sans sarclage mécanique ($/ha)

Élément  Pleine surface 1 Largeur des bandes 2

76 cm (30 po) 38 cm (15 po) 30 cm (12 po) 25 cm (10 po)
Pulvérisation 9,56 2,81 2,81 2,81 2,81 2,81 2,81 2,81 2,81 2,81

Produits herbicides

Anti-feuilles larges 3 52,19 26,10 26,10 26,10 20,60 20,60 20,60 17,17 17,17 17,17

Antigraminées 4 54,88 27,44 27,44 27,44 21,66 21,66 21,66 18,05 18,05 18,05

Sarclage Nbre de passages Nbre de passages Nbre de passages Nbre de passages
0 1 2 1 1 2 1 2 1 2

Sarcleur léger - 20,53 41,06 - 20,53 41,06 - 41,06 - -

Sarcleur lourd - - - 38,83 - - 38,83 - 38,83 77,66

TOTAL 116,63 76,88 97,41 95,18 65,60 86,13 83,90 79,09 76,86 115,69

Pour le même type
de sarcleur et le
même nombre 
de passages, 
l’économie est 
plus grande si on
diminue la largeur
des bandes 
traitées. 
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Pour s’assurer du succès de l’application d’herbicide en bandes et
réussir à contrôler les mauvaises herbes, il faut respecter les condi-
tions suivantes :

1. Être conscient que chaque option comporte ses avantages et ses
inconvénients. L’application d’herbicide au moment du semis,
par exemple, peut réduire les risques de dérive, l’opération 
s’effectuant plus au niveau du sol. L’application lors du sarclage
peut, quant à elle, être effectuée de façon plus localisée selon 
l’infestation. Le pour et le contre de chaque option doivent être
évalués en fonction de chaque situation et de chaque entreprise. 

2. Choisir les champs qui étaient les moins infestés de mauvaises
herbes l’année précédente.

3. Choisir des champs bien drainés pour bénéficier d’une plus grande
souplesse quant aux périodes de passage du sarcleur.

4. Utiliser l’équipement approprié tant pour la pulvérisation que
pour le sarclage. Le sarcleur doit notamment convenir au type de
sol et à la présence de résidus de culture (sarcleur léger ou sarcleur
lourd).

5. Pratiquer la rotation des cultures et des groupes d’herbicides pour
éviter le développement d’espèces de mauvaises herbes résistantes
ou plus difficiles à détruire.

6. Débuter par une bande traitée de 38 cm (15 po) et réduire la largeur
de l’application lorsque  la technique est bien maîtrisée.

Les conditions de réussite

13
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